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I. INTRODUCTION 

1.- Le Grand-Duche de Luxembourg (ci-apres le Luxembourg) a developpe, au cours 
de ces trente demieres annees, un pavilion reconnu pour sa qualite. En vertu de !'article 61 al. 
2 de la Loi modifiee du 9 novembre 1990 ayant pour objet la creation d'un registre public 
maritime luxembourgeois ne sont admis sous pavilion luxembourgeois que Jes navires 
n'excedant pas quinze annees d'age1, de sorte que !'age moyen de la flotte y est de 11 ans et 
demi. Selon !'article 5 de la Joi modifiee du 9 novembre 1990, un navire ne peut etre 
immatricule au registre maritime luxembourgeois que si tout ou du moins une partie 
significative de sa gestion est effectuee a partir du Luxembourg. Cette condition est assuree par 
!'exigence que le navire soit opere depuis le Luxembourg par une entreprise maritime qui doit 
obligatoirement s'adjoindre Jes services d'un dirigeant maritime justifiant d'une competence 
maritime et de garanties d'honorabilite2• Un lien substantiel est ainsi requis entre le pavillon 
luxembourgeois et les navires. 

2.- Aux fins des controles statutaires realises pour le compte du pavillon 
luxembourgeois, seules ont ete agreees Jes societes de classification Jes plus reputees 
appartenant a I 'IACS3• Le pavillon luxembourgeois encourage Jes navires de tres faible 
emission de gaz a effets de serre respectant Jes criteres de la notation Ultra Low Emission 
vessels (ULEv) dont le cahier des charges a ete etabli par le Bureau Veritas. La qualite du 
pavillon maritime luxembourgeois est attestee par le resultat des controles operes sur ses 
navires par Jes Etats du Memorandum de Paris. Les navires battant pavillon luxembourgeois y 
sont classes en liste blanche4• Le pavilion figure meme parmi le club ferme des pavilions dits 
a bas risque, au terme de !'audit conduit par l'OMI et VIMSAS5• 

3.- Le Luxembourg figure parmi Jes nations maritimes ayant ratifie la Convention sur 
le travail maritime de 2006 (ci-apres MLC 2006). Ace titre, en tant qu'Etat du pavilion, ii Jui 
appartient de veiller au respect des conditions de travail et de vie a bord de ses navires. 

4.- Du fait de sa situation geographique, sans acces direct a lamer, le Luxembourg est 
un « Etat sans littoral» au sens de !'article 124 de la Convention des Nations-Unies sur le droit 
de lamer (ci-apres CNUDM ou la Convention). II est done tres attentif ace que ses navires 
jouissent, dans Jes ports de mer des autres Etats parties, d'un traitement egal a ceux dont 
jouissent Jes autres navires au sens de !'article 131 CNUDM. Plus largement, le Luxembourg 
est egalement tres attentif a ce que le droit de passage inoffensif de ses navires soit respecte, 

1 Art. 61 al. 2 : « Aucun navire depassant 15 ans d'age a campier de la pose de la quille ne pourrafaire / 'objet 
d'une premiere immatriculation sous pavilion luxembourgeois ». 
Art. 61 al. 3 : « Pour les navires immatricules au Luxembourg, le maintien de celle-ci au moment ou le navire 
atteint 15 ans d 'age est conditionne par le maintien integral de la classe du navire, et ce se/on /es criteres etablis 
par /es societes de classification internationales ». 
2 Art. 132 al. 1 « Pour etre agree comme dirigeant d'entreprise maritime, ii faut avoir sa residence au 
Luxembourg et justifier de garanties d'honorabilite et d 'experience professionnel/e. 
L 'honorabi/ite s 'apprecie sur la base des antecedents judiciaires et de tous /es elements susceptibles d'etablir 
que /es personnes visees jouissent d 'une bonne reputation et presentent toutes garanties d 'une activite 
irreprochable. 
L 'experience professionnel/e s 'apprecie au regard du fail que ces personnes ont deja exerce des activites 
analogues a un niveau eleve de responsabi/ite et d'autonomie.» 
3 International Association of Classification Societies. Voir les arretes ministeriels du 4 decembre 1990 (Memorial 
A n°6l , 28 decembre 1990) et du 1er octobre 1991 (Memorial A n°54, 20 novembre 1991) portant designation, en 
matiere maritime, des societes de classification. 
4 ParisMoU Performance List, 1 er juillet 2023 au 30 juin 2024. 
5 <https://parismou.org/Statistics%26Current-Lists/flags-meeting-low-risk-criteria> 
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en particulier s'agissant du droit de passage inoffensif vers et depuis les ports etrangers au sens 
de !'article 18 § b de la Convention. Du fait de son appartenance a l'Union europeenne et du 
fait de son histoire, le Luxembourg a toujours privilegie la recherche de solutions negociees, 
refusant « la politique de la canonniere ». C'est dans ce contexte qu'il a decide de saisir le 
Tribunal international du droit de la Mer du differend qui s'est cristallise avec Jes Etats-Unis 
du Mexique (ci-apres le Mexique) afin d'y trouver une solution definitive et plus 
immediatement afin de prevenir toute aggravation de ce differend et proteger ses droits qui font 
l'objet d'une menace grave et imminente. 

5.- Le differend entre le Luxembourg et le Mexique, tous deux parties a la CNUDM, 
est ne de la taxation exorbitante et de !'immobilisation prolongee de la drague Zheng He, navire 
battant pavillon Iuxembourgeois, par Jes autorites du Mexique dans Jes eaux interieures du port 
maritime de Tampico. Les mesures prises et maintenues par le Mexique envers le Zheng He, 
emportant des consequences sur son equipage, presentent un caractere manifestement abusif, 
arbitraire et discriminatoire ; elles constituent des violations des droits que le Luxembourg tient 
de la CNUDM, des conventions internationales qui la completent, et du droit international 
coutumier. 

6.- Le Mexique a effectue une declaration en vertu de !'article 287 CNUDM dans 
laquelle il reconnait, entre autres, la competence du Tribunal international du droit de la Mer. 
Pour sa part, le Luxembourg a opere le 29 avril 2024 la notification requise en vertu de !'article 
287 CNUDM afin de donner competence au Tribunal international du droit de la mer pour 
trancher tout differend ne de !'interpretation ou de !'application de la CNUDM (Annexe MCl). 
Des !ors, comme cela sera davantage demontre infra par le Luxembourg, ii ne fait aucun doute 
que le Tribunal international du droit de la mer ( ci-apres le Tribunal) est competent pour 
connaitre du present differend. 

7.- En vertu de !'article 290 § I CNUDM, toute juridiction dument saisie d'un differend 
en vertu de la Partie XV de la Convention, peut prescrire Jes mesures conservatoires 
appropriees pour preserver les droits des parties en litige. 

8.- Dans le cadre de !'instance au fond, introduite par la Requete du 3 juin 2024, le 
Luxembourg a saisi le Tribunal de l'entier Iitige qui !'oppose au Mexique. II sollicitera au fond 
tous Jes remedes appropries, incluant notamment la liberation definitive du navire ainsi que la 
reparation des prejudices subis par l'Etat du Luxembourg, selon Ieur chiffrage definitif a 
parfaire. Dans l'attente du reglement au fond du differend, qu'il resulte d'un arret du Tribunal 
ou d'un accord amiable survenu en cours d'instance, le Luxembourg sollicite du Tribunal des 
mesures conservatoires qui ne prejudicient pas au fond, mais protegent ses droits 
immediatement menaces par Jes autorites mexicaines. 

9.- La presente Demande s'organise comme suit: apres un expose des faits de l'affaire 
(paras I 0-34), le Luxembourg demontre que !'ensemble des conditions juridictionnelles pour 
que le Tribunal prescrive des mesures conservatoires sont reunies (paras 35-46), justifie 
I' ensemble des mesures conservatoires demandees (paras 4 7-78), procede a la nomination d 'un 
juge ad hoe (para 79), et presente ses conclusions (para 80). 
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II. EXPOSE DES FAITS CONSTANTS 

10.- Apres avoir identifie les elements rattachant cette requete au Luxembourg (A), on 
presentera Jes circonstances de !'immobilisation du navire Zheng He (B), et Jes tentatives 
infructueuses du Luxembourg pour parvenir a un reglement amiable du differend (C). 

A. Le rattachement au Luxembourg 

11.- Le Zheng He est la propriete de la societe Iuxembourgeoise European Dredging 
Company SA dont I' administration centrale est situee a I' adresse suivante : 

European Dredging Company SA 

34-36, Pare d'Activites Capellen, 

L- 8308 CAPELLEN 

LUXEMBOURG 

Le navire est exploite directement par son proprietaire depuis le Luxembourg. Le management 
au sens des Codes ISM et ISPS et de la MLC 2006 sont egalement assures depuis le 
Luxembourg. 

12.- Le Zheng He bat le pavillon du Luxembourg (Annexe MC2). II s'identifie ainsi: 

• Numero OMI : 9448982 
• Tonnage : 8015 Tjb 
• Type de navire : Drague 
• Indicatif d'appel: LXNG 

13.- La societe Iuxembourgeoise European Dredging Company SA est proprietaire de 12 
autres navires battant egalement pavilion Iuxembourgeois (Annexe MC3.1). Elle est controlee 
par la societe mere Iuxembourgeoise SOFIDRA (Annexe MC3.2) dont Jes filiales operent sous 
la marque Jan De Nu! un total de 69 navires sous pavilion Iuxembourgeois (Annexe MC3.3). 

B. Les circonstances de l'immobilisation du Zheng He 

14.- Le 5 octobre 2023, le Zheng He avait quitte le port de Freeport aux Bahamas pour 
faire route vers Tampico au Mexique afin d'y escaler. Le navire etait done engage dans une 
navigation hauturiere. 

15.- Comme ii est habituel, et afin de respecter au mieux Jes reglementations et usages 
Iocaux, l'armateur Iuxembourgeois a recouru aux services d'un agent local du navire, la societe 
de droit mexicain Agencia Consignaria de Buques JVV Logistics JVA. Cette societe de droit 
mexicain, qui avait pour mission de preparer Jes entrees des differents navires dans Jes ports 
mexicains, etait done chargee par l'armateur de communiquer avec Jes autorites portuaires et 
Jes autorites douanieres pour accomplir Jes formalites requises. Tantot Jes entrees des dragues 
au port ont un objet fiscal, Iorsqu'il s'agit d'accomplir Jes formalites d'importation temporaire 
en vue d'accomplir consecutivement des travaux de dragage, tantot Jes escales ont un but 
strictement maritime afin d'accomplir differentes actions necessaires a la reprise de la 
navigation. 
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16.- En l'espece, alors que le navire n'etait pas encore sur zone, l' Agent maritime avait 
d'abord adresse aux douanes « un preavis d'arrivee d'un navire hauturier », reservant la 
possibilite d'une importation temporaire, a un moment ou il n'etait pas certain qu'elle serait 
demandee (Annexe MC4). A ce stade precoce, l'agent maritime ne faisait d'ailleurs pas 
reference aux instructions de l'armateur. La capitainerie du port de Tampico prenait acte que 
le navire etait engage dans une navigation hauturiere et qu'il battait le pavilion du Luxembourg 
(Annexe MCS). Elle autorisait son arrivee, sans preciser encore le quai autorise. 

17.- Le Zheng He se presentait effectivement le 11 octobre a 7 h 30, a 40 miles marins 
de la premiere bouee d'atterrissage sur une zone denommee « Areas de Fondeadero de 
Tampico ». Au moment de l'arrivee sur rade de Tampico le 11 octobre 2023, 36 gens de mer 
sont embarques et forment la societe du bord de ce navire luxembourgeois (Annexe MC6): le 
capitaine et 14 autres membres d'equipage ayant la nationalite d'un Etat membre de l'Union 
europeenne, 12 membres d'equipage de nationalite indonesienne, 5 membres d'equipage de 
nationalite philippine, 3 membres d'equipage de nationalite indienne, et 1 membre d'equipage 
de nationalite mexicaine. Debutait alors la periode d'attente sur rade, ou le navire par la voix 
de son agent, precise ses intentions et sollicite son admission au port sur la base des 
informations actuelles, transmises a ce moment precis. Dans le trafic maritime mondial actuel, 
les periodes d'attente sur rade durent souvent plusieurs jours. 

18.- Le 17 octobre 2023 (Annexe MC7), l'agent du navire avisait les autorites 
portuaires de l'objet exclusivement maritime de l'escale sollicitee a Tampico, allant jusqu'a 
preciser les operateurs mexicains qui assureront chacune des prestations necessaires a la 
poursuite du voyage : 

• Releve d'equipage 
• Ravitaillement : fournisseur de bateaux Avimar S.A. de C. V 
• Enlevement des eaux usees, des boues, des dechets : Lacavex S.A. 
• Delta - /ossif Dutsini : intrants et enlevement des ordures 
• Certificat d'absence de gaz : Taller MASI 
• Entretien preventif: Electromex Mantenimiento Industrial Marino, S.A. DE C. V. 

Au stade de la demande d'autorisation d'escale, qui ne mentionne en rien la moindre 
importation temporaire, l'agent faisait explicitement reference aux instructions de son 
mandant, le proprietaire du navire (« sur les instructions de notre mandant »). 

19.- Le 20 octobre 2023, alors que le Zheng He poursuivait sa periode d'attente sur la 
rade de Tampico, la capitainerie du port emettait un bulletin d'alerte meteorologique pour la 
nuit du 22 octobre indiquant des conditions meteorologiques adverses avec un episode qualifie 
localement de Surada : rafales de vent de 25 a 30 nc1:uds, reduction de la visibilite et vagues de 
7 a 10 pieds (Annexe MC8). Cela correspond a une situation de force 6 sur l'echelle de 
Beaufort. 

20.- Le 21 octobre 2023, en reponse a sa demande du 17 octobre, le navire Zheng He 
se voyait alors delivrer par la capitainerie du port de Tampico l'autorisation de rejoindre le quai 
n°3 (Annexe MC9). 11 rejoignait effectivement le port a 10h 00 pour y etre amarre a 14 h 20. 
Le 23 octobre 2023, l'agent local du navire informait aussitot les autorites douanieres que le 
Zheng He avait ete autorise a rejoindre le quai n°3 ou il devait demeurer aux fins 
d'avitaillement, de maintenance et dans l'attente d'instructions (Annexe MClO). La 
notification aux douanes soulignait expressement que l'admission au port etait realisee « dans 
le seul but de proceder au ravitaillement du navire, a la re/eve d'equipage et a un entretien 
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preventif, tout en restant a la disposition des autorites pour tout type d 'instructions ». A 
!'evidence, tant pour des raisons techniques que de commodite, ces operations connexes a la 
navigation devaient etre assurees a quai et ne pouvaient l'etre lorsque le navire mouillait sur 
rade, a plusieurs miles marins des cotes et des prestataires de services. 

21.- Le 24 octobre 2023, Jes autorites douanieres prenaient une premiere sanction 
douaniere a l'encontre du Zheng He (Annexe MCll) d' un montant de 9570 Pesos mexicains, 
avec une reduction de l' amende de 50 % si le paiement intervenait dans Jes 10 jours ouvrables. 
Desireux de clore la procedure au plus vite, !'agent mexicain prenait !' initiative de realiser au 
plus vite le paiement entre Jes mains des autorites douanieres le 31 octobre 2023 (Annexe 
MC12). Le paiement realise de bonne foi par !'agent n'emportait cependant pas reconnaissance 
par I' armateur des infractions reprochees. 

22.- Le proces-verbal etait en effet passablement confus, en particulier pour un etranger. 
En effet, la sanction etait prise contre !'agent maritime, mais pas contre le navire ni son 
proprietaire. Le quatrieme considerant du proces-verbal indiquait que le quai n°3 etait un « lieu 
non autorise awe navires hauturiers », alors que !'administration portuaire mexicaine avait 
pourtant elle-meme autorise le Zheng He a y escaler. Le proces-verbal etablissait que 
!'administration douaniere avait bien ete informee de l'autorisation d'escaler donnee au navire 
par la capitainerie le 21 octobre en reponse a la demande faite au nom de l' armateur le 17 
octobre. Mais ii ne prenait pourtant pas en compte le but exclusivement maritime de l'escale ... 

23.- Outre le prompt paiement de l'amende, le navire tirait Jes consequences du proces
verbal en demandant a regulariser sa situation par un changement de quai. Le Zheng He 
sollicitait done de la capitainerie du port de Tampico un ordre de mouvement vers le Terminal 
of Multiple Uses II, F-6, pour le 1 er novembre 2023 a 6 h 15, afin d 'y etre amarre pour conduire 
Jes operations annoncees d'avitaillement, de maintenance et de rotation des personnels. L'ordre 
de mouvement au profit du Zheng He etait emis par la capitainerie le 31 octobre 2023 (Annexe 
MC13). 

24.- Parallelement, le 31 octobre 2023, Jes autorites mexicaines preparaient 
!'immobilisation du navire Zheng He. D'une part, Jes autorites fiscales prenaient une decision 
preparatoire d'autorisation de visite domiciliaire, sans indiquer toutefois qui ferait l'objet de la 
visite (Annexe MC14). D'autre part, la Capitainerie emettait un bulletin d'alerte 
meteorologique dont elle n'indiquait pas precisement la limite de validite (Annexe MC15). 

25.- Le 1 er novembre a 7 heures, alors qu ' un pilote portuaire etait re9u a bord du Zheng 
He pour proceder a la manreuvre programmee la veille (Annexe MC16), la capitainerie du port 
donnait ex abrupto, par VHS et sans laisser de trace ecrite, l'ordre d'interrompre le mouvement 
du navire au motif que la circulation dans le port etait interdite. Le Zheng He se trouvait done 
contraint de demeurer amarre au quai n°3. 

26.- Un nouveau bulletin meteo en date du 1er novembre a 10 h 00 mettait fin a l'alerte 
meteorologique ayant immobilise le navire de facto, quelques minutes avant la montee a bord 
des agents de !'administration deconcentree des douanes, I' ADACEN, pour realiser la visite 
domiciliaire a bord du Zheng He et !'immobiliser dejure (Annexe MC 19). 

27.- Ces agents se presentaient en effet des I Oh 30 pour effectuer une visite domiciliaire 
a bord (Annexe MCl 7). Ils decidaient d' immobiliser la drague Zheng He au motif que le navire 
en lui-meme devait etre considere comme une marchandise dont l' entree sur le territoire 
mexicain s'analysait comme une importation, assujettissant son proprietaire au paiement de 
droits de douane proportionnels a la valeur du navire. Le proces-verbal d' immobilisation etait 
presente pour contreseing, non pas au Capitaine du Zheng He, mais a la societe de droit 
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mexicain Agencia Consignaria de Buques JVV Logistics JVA. Ensuite interrogee sur le point 
de savoir si elle avait ete informee prealablement de !'imminence de la visite domiciliaire par 
Jes douanes, la capitainerie opposait une reponse negative inverifiable (Annexe MC 18). 

28.- Nonobstant Jes diligences diplomatiques et l'exercice des voies de droit mexicain 
par I' armateur, Jes auto rites mexicaines prenaient le 15 fevrier 2024 une decision administrative 
dite « Orden CVD6000037/23 » (Annexe MC20), par laquelle elles fixaient la pretendue dette 
douaniere de European Dredging Company a 1.616.462.343,62 Pesos mexicains, soit environ 
96.230.000 USD. Cette decision procede en outre et cumulativement a la confiscation 
definitive (sous la seule reserve des voies de recours), du Zheng He dont la propriete est 
dorenavant revendiquee par l 'Etat mexicain ( « die ha mercancia pas a a propriedad de! fisco 
federal » ). 

29.- II s'agit d'une situation sans precedent connu, tant pour l'Etat du pavilion que pour 
son armateur dont Jes navires ont a plusieurs reprises escale au Mexique. A supposer meme 
que le proprietaire du navire ait voulu, ou bien meme ait du, entamer une procedure 
d'importation temporaire de son navire de dragage, le montant des droits pour !'importation 
temporaire du Zheng He s'elevait a 744 USD quelques mois plus tot (Annexe MC21). La 
confiscation du navire, dont la valeur excede d'un facteur multiplicateur de plusieurs milliers 
Jes droits de douane revendiques pour !'importation temporaire du navire, est sans proportion 
aucune avec le montant des droits que le Mexique pouvait reclamer. S'y ajoute le prononce 
cumulatif d'une amende d'une valeur 96.230.000 USD excedant d'un facteur multiplicateur de 
12.000 le montant des droits de douane reclames pour une importation temporaire, a supposer 
qu'ils soient dus. Les sanctions infligees contre le Zheng He sont done manifestement 
disproportionnees. S 'y ajoutent Jes empechements a regulariser sa situation. 

30.- A aucun moment avant la conduite de la visite domiciliaire et la decision 
d'immobilisation du 1er novembre 2023, ni meme avant la decision d'expropriation du navire 
du 15 fevrier 2024, Jes autorites mexicaines n'ont pris de contact avec Jes autorites de l'Etat du 
pavilion pour Jui notifier Jes mesures de coercition affectant son navire. Le Mexique n' a adresse 
prealablement aucune note verbale ni a la representation diplomatique du Luxembourg ni au 
Commissariat aux affaires maritimes du Luxembourg qui est l'autorite publique tenant le 
registre du pavilion luxembourgeois6• 

31.- De meme, selon Jes donnees publiques disponibles pour Jes professionnels du droit 
etablis au Mexique, ii n'y a pas de precedent connu ace que !'administration mexicaine des 
douanes qualifie de marchandise un navire pour former l'assiette du calcul de droits 
d'importation aux fins d'une importation definitive (Annexe MC22). Cette mesure exorbitante 
est d'autant plus exceptionnelle que le navire est entre au port de Tampico dans des 
circonstances tres particulieres : 

• Le navire etait engage en navigation hauturiere, ce que reconnait 
I' administration mexicaine ; 

• Les demandes d'autorisation faites au nom du proprietaire indiquaient 
clairement que le but exclusif de l'escale etait de proceder a l'avitaillement, au 
soutage, a la maintenance preventive et a la rotation des equipages ; 

• Al ors que le navire mouillait sur rade, ii Jui a ete recommande d' entrer au port 
dans le contexte d'un bulletin meteorologique alarmant; 

• A la lumiere de ces informations, le navire a ete dirige vers le quai n°3 a 
!'initiative de la capitainerie, relevant du Secretariat de la Marine. Or, de l'aveu 

6 Cette information figure sur le site GISIS, site officiel de l' OMI. 
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meme du Secretariat de la Marine (Annexe MC 18), la concession du quai n°3 
lui est attribuee depuis 1994, de sorte que son regime juridique devait etre connu 
des autorites portuaires. 

c. Les diligences entreprises pour liberer le navire 

32.- Toutes les diligences necessaires ont ete entreprises pour liberer le navire que ce 
soit par l'exercice des voies de droit au Mexique a !'initiative de l'armateur ou par 
l'engagement diplomatique du Luxembourg pour trouver une solution amiable au differend. 

33.- Pour ce qui est des diligences de l'armateur face a l'immobilisation de son navire, 
l'armateur a d'abord exerce en vain un recours gracieux, avant de saisir les juridictions 
mexicaines. Le 22 mars 2024, la Cour de district de Tampico a rendu une decision constatant 
que la procedure douaniere diligentee contre le Zheng He etait nulle (Annexe MC23), ce qui 
privait d'effet juridique la visite domiciliaire, les proces-verbaux d'amende et !'expropriation 
du navire. Les autorites mexicaines, parties a la procedure et dfiment informees, n'ont pas 
declare appel dans le delai prescrit par le droit mexicain qui expirait le 12 avril 2024. Cela est 
etabli par le Certificat de non-appel contre la decision du 22 mars 2024 etabli le 18 avril 2024 
par Jes propres autorites mexicaines, plus precisement par le greffier de justice attache au 
Tribunal de district de Tamaulipas (Annexe MC 24). Ce certificat valait mise en demeure 
d'executer dans Jes 3 jours. II etait ainsi etabli que la decision annulant la procedure douaniere 
etait devenue definitive en !'absence d'appel exerce par Jes autorites mexicaines dans Jes delais 
fixes par leur propre droit. Sur presentation le 19 avril 2024 de cet acte executoire issu de 
l'ordre juridique mexicain (Annexe MC 25), Jes autorites mexicaines ont refuse de liberer le 
navire et son equipage. 

34.- Pour ce qui est des diligences de l'Etat du Luxembourg, elles ont ete mises en 
reuvre des !'immobilisation du navire. Par une premiere note verbale datee du 7 novembre 
2023, intervenue 6 jours apres !'immobilisation de son navire, le Luxembourg souhaitait attirer 
!'attention des autorites federales mexicaines sur cette situation Jui faisant grief et appelait a 
une solution dans le cadre du droit international (Annexe MC26). Cette note verbale demeurait 
sans reponse. Par une deuxieme note verbale en date du 14 novembre 2024 (Annexe MC27), 
le Luxembourg sollicitait l'assistance des autorites federales mexicaines afin qu'une solution 
puisse etre trouvee avec Jes autorites douanieres. Cette note verbale demeurait sans reponse. 
Face a la persistance de !'immobilisation, le Luxembourg confirmait l'immatriculation du 
navire au registre luxembourgeois et manifestait ainsi qu'il entendait exercer la protection du 
navire (Annexe MC28). Deux mois plus tard, le Mexique adressait une note verbale renvoyant 
l'Etat du Luxembourg aux juridictions internes mexicaines (Annexe MC29). Ainsi, aucune 
suite n'etait donnee a la reunion diplomatique qui s'etait tenue le 23 fevrier 2024; le 
Luxembourg adressait done le 29 mars une nouvelle note verbale reiterant la demande d'une 
solution diplomatique (Annexe MC30). Celle-ci demeurait sans reponse. Finalement, le 
Luxembourg deposait la declaration en vertu de !'article 287 CNUDM et avisait le Mexique 
qu'il envisageait de saisir le Tribunal international du droit de la Mer (Annexe MC31). Cette 
derniere note verbale, en date du 29 avril 2024, est demeuree, elle aussi, sans reponse de la part 
des autorites mexicaines. 
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III. LA COMPETENCE 

35.-Le Luxembourg et le Mexique sont parties a la CNUDM, qu'ils ont respectivement 
ratifies le 5 octobre 2000 et le 18 mars 1983. Tous deux ont fait une declaration en vertu de 
l'article 287 §1 de la Convention. Dans sa declaration, le Mexique accepte sans ordre de 
preference la competence du Tribunal international du droit de lamer, de la Cour internationale 
de Justice, et d'un tribunal arbitral special de l'annexe VIII pour les categories de differends 
qui y sont specifies. Dans sa declaration du 29 avril 2024, le Luxembourg accepte la 
competence du Tribunal international du droit de lamer. Conformement a l'article 287 §4, les 
deux parties se sont done accordees sur la meme procedure, devant le Tribunal international du 
droit de lamer, pour connaitre de tout differend relatif a l'interpretation ou a l'application de 
la Convention. 

36.- Dans sa requete introductive d'instance du 3 juin 2024, le Luxembourg a expose 
que le differend relatif au navire Zheng He qui l'oppose aujourd'hui au Mexique concerne 
l'interpretation et l'application de la Convention, en particulier les articles 2, 17, 18, 19, 21, 
58, 87, 90, 92, 131 et 300 de la Convention. 

37.- Le Mexique n'a jamais conteste aupres du Luxembourg sa qualite d'Etat du 
pavilion du Zheng He. Or, le Tribunal a eu l'occasion de rappeler qu'en vertu de la Convention, 
le navire doit etre considere comme constituant une unite « en ce qui concerne les obligations 
qui incombent al 'Etat du pavilion al 'egard du navire [et] le droit qu 'a un Etat du pavilion de 
demander reparation pour toute perte ou tout dommage subis par le navire a la suite d'actes 
d'autres Etats »7• Dans l'affaire Virginia G, le Tribunal a de plus souligne que : «le« Virginia 
G » doit etre considere comme une unite et que, par consequent, le « Virginia G », son equipage 
et sa cargaison, ainsi que son proprietaire et toute personne impliquee dans son activite ou 
ayant des interets lies a cette activite doivent etre traites comme une entite liee a l 'Etat du 
pavilion. Par consequent, le Panama a le droit de soumettre une reclamation au titre des 
violations presumees de ses droits en vertu de la Convention, ayant cause un prejudice a ces 
personnes ou entites »8• Partant, dans sa requete introduite le 3 juin 2024, le Luxembourg 
reclame la cessation de l'ensemble des violations presumees de ses droits reconnus par la 
Convention et la reparation des prejudices causes a l'unite qu'est le navire Zheng He, composee 
du navire lui-meme, de son equipage, et de toutes les personnes impliquees dans l'activite du 
Zheng He ou ayant des interets lies a cette activite. 

38.- Parmi les conduites des autorites mexicaines qui ont porte atteinte aux droits du 
Luxembourg consacres dans la CNUDM, on relevera notamment : 

• L'immobilisation du Zheng He au port de Tampico du fait de la mise en reuvre abusive 
et discriminatoire d'une procedure douaniere a son encontre apres avoir autorise le 
navire a se rendre au port pour des raisons meteorologiques, et particulierement au quai 
n°3, et reconnu qu'il etait engage dans une navigation hauturiere; 

• Le prononce d'une sanction disproportionnee et inhabituelle a l'encontre du Zheng He 
permettant le transfert de la propriete du navire a l 'Etat mexicain et le changement de 
pavilion alors meme que celui-ci se trouvait en escale et qu'il n'y a eu aucun transfert 
reel de propriete ou changement d'immatriculation; 

• La non-execution d'une decision de justice definitive annulant l'ensemble de la 
procedure douaniere a l'encontre du Zheng He et le maintien de facto de 

7 Navire « SAIGA » (No. 2) (Saint-Vincent-et-Jes Grenadines c. Guinee), arret, TIDM Recueil 1999, p. 48, par. 
106. 
8 Navire « Virginia G » (Panama/Guinee-Bissau), arret, TIDM Recueil 2014, p. 48, par. 127. 

10 



l' immobilisation en violation du droit de quitter le port consacre a I' article 18 § 1 (b) 
CNUDM; 

• Le refus des autorites mexicaines de negocier avec le Luxembourg une solution 
conforme au droit international de lamer. 

39.- On rappellera, ce que le Mexique ne peut ignorer, que l'Etat est responsable des actes 
de tous ses organes, qu'ils exercent des fonctions legislatives, administratives, judiciaires ou 
autres, et que ces organes relevent du gouvernement central ou d'une collectivite territoriale de 
l'Etat, y compris lorsque ces organes outrepassent Ieur competence ou contreviennent a Ieurs 
instructions. Cela est etabli par le droit international general et reflete dans Jes articles 4 et 7 
des Articles sur la responsabilite de l 'Etat pour fait internationalement illicite, elabores par la 
Commission du droit international9• 

40.- Parmi les regles internationales violees par le Mexique, on mentionnera a la fois des 
dispositions specifiques de la CNUDM et d'autres regles du droit international qui, 

conformement a l'article 293 §1 de la Convention, ne sont pas incompatibles avec celle-ci: 

• Le droit de quitter les eaux interieures enonce au paragraphe 1 (b) de l'article 18 
CNUDM; 

• Les autres droits et libertes de navigation reconnus au profit des navires etrangers et de 
Ieur Etat de pavilion, qui constituent la pierre angulaire du droit de la mer, a savoir la 
liberte de navigation dans la zone economique exclusive figurant a l'article 58 CNUDM 
et la liberte de navigation dans la haute mer figurant aux articles 87 et 90 CNUDM ; 

• L'obligation pour un Etat partie d'accorder aux navires battant pavilion d'un Etat sans 
littoral un traitement egal a celui qui est accorde aux autres navires etrangers dans ses 
ports de mer qui figure a l'article 131 CNUDM ; 

• L'obligation pour un Etat partie d'accomplir ses obligations au titre de la Convention 
de bonne foi et de ne pas exercer les droits, Jes competences et les libertes reconnus 
dans la Convention d'une maniere qui constitue un abus de droit conformement a 
l'article 300 CNUDM ; 
Si l'article 300 ne saurait s'appliquer de maniere autonome10, outre Jes dispositions deja 
mentionnees de la Convention, l'article 2 CNUDM reconnait la souverainete de l'Etat 
cotier sur ses eaux interieures, et Jes articles 218 et 220 CNUDM consacrent certains 
pouvoirs Iimites au profit de l'Etat du port et de l'Etat cotier. II en resulte que !'ensemble 
des competences et pouvoirs de l'Etat a l'egard des navires etrangers, y compris dans 
ses eaux interieures et ses ports de mer, ne peut pas etre exerce de maniere abusive sans 
violer la Convention. Les espaces maritimes sont tous lies entre eux et ils sont 
apprehendes comme tels par la Convention. Le Luxembourg rappelle par ailleurs qu'en 
vertu du droit international general, tout Etat qui admet sur son territoire un etranger 
doit le traiter conformement aux considerations elementaires d'humanite, sans 
arbitraire ni discrimination. La Cour internationale de Justice !'a clairement rappele 
dans l'affaire de la Barcelona Traction:« Des !ors qu 'un Etat admet sur son territoire 
des investissements etrangers (ou des ressortissants etrangers) ii est tenu de leur 
apporter la protection de la loi et assume certaines obligations quanta leur traitement 

9 Annexe a la resolution 56/83 de I' Assemblee generate des Nations Unies en date du 12 decembre 2001. 
10 Navire «Louisa» (Saint-Vincent-et-les Grenadines c. Royaume d'Espagne), arret, TIDM Recueil 2013, p. 43, 
par. 137. 
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[. . .} ce traitement est garanti par le droit international general meme en I 'absence de 
tout traite » 11 • 

• L'obligation de respecter Jes droits de l'homme intemationalement reconnus, 
notamment ceux consacres par le Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques ratifie par le Mexique et le Luxembourg parmi lesquels figure le droit a la 
liberte et a la securite (article 9) et ceux consacre par le Pacte international relatif aux 
droits economiques sociaux et culturels, egalement ratifie par le Mexique et le 
Luxembourg, parmi lesquels figurent le droit au travail et a des conditions de travail 
justes et favorables (articles 6 et 7) et le droit a la sante (article 12). 

41.- En resume, le differend international opposant le Luxembourg et le Mexique concerne 
la liceite de )'immobilisation, de la taxation et de la confiscation du Zheng He. Les droits que 
le Luxembourg cherche a proteger constituent un element central du droit de lamer et ont pour 
but de garantir la liberte de navigation et d'autres utilisations intemationalement licites de la 
mer. La maniere dont le Mexique a traite le Zheng He tout au long de la procedure douaniere 
menee a son encontre denote un manque de bonne foi et un exercice abusif de sa competence 
en tant qu'Etat cotier dans ses eaux interieures. Le Mexique a prive d'effet l'ensemble des 
droits et libertes de navigation consacres au profit du Luxembourg dans la Convention et a 
prive les membres de )'equipage de certains droits de l'homme intemationalement reconnus. 
Les droits revendiques par le Luxembourg sont plus que plausibles : ils resultent des 
dispositions expresses de la Convention, des deux Pactes de 1966 et du droit international 
general. 

42.- Aucune des exceptions a l'acceptation des procedures de reglement des differends 
prevues dans la Partie XV, Section 2, de la Convention, ne conceme l'objet du differend soumis 
au Tribunal. En particulier, dans sa declaration au titre de l'article 298 CNUDM, le Mexique a 
exclu Jes differends relatifs a la delimitation des zones maritimes, les differends portant sur des 
baies ou titres historiques, et les differends relatifs a des activites militaires. Ces exclusions ne 
s'appliquent pas en l'espece. 

43.- En depit des efforts du Luxembourg en vue d'un reglement diplomatique du 
differend, efforts qui ont ete rappeles supra au paragraphe 34, le Mexique a nie la dimension 
internationale du differend et )'existence de droits propres du Luxembourg en tant qu'Etat du 
pavilion. Dans la seule note verbale transmise par le Mexique, en date du 24 mars 2024, Jes 
voies de recours mexicaines sont presentees comme la « voie appropriee » pour proteger 
)'ensemble des droits en cause (Annexe MC29). Le Mexique pretend done que le differend est 
d'ordre strictement national et douanier la oil le Luxembourg pretend que la qualite meme de 
navire battant pavilion etranger du Zheng He a ete et continue d'etre niee en violation du droit 
international. II existe done bien « un desaccord sur un point de droit ou de fait, une 
contradiction, une opposition de thesesjuridiques ou d'interets »12 entre Jes deux Etats. Pendant 
de longs mois, et jusqu'au 24 mars 2024, )'absence de reponse de la part du Mexique aux 
premieres notes verbales du Luxembourg temoignait deja de ce que le Mexique ne considere 
pas, a )'inverse du Luxembourg, que le present differend met enjeu la CNUDM et appelle une 
solution tenant compte du droit international. 

44.- Malgre Jes efforts du Luxembourg, le differend relatif au Zheng He qui l'oppose 
au Mexique, au sujet de questions relatives a )'interpretation et l'application de la Convention, 
n'a pas ete regle par l'application de la partie XV, section 1. Pour rappel, les demieres notes 

11 Barcelona Traction, Light and Power Company, Limited, arret du 5 fevrier 1970, Exceptions preliminaires, 
C.I.J. Recueil 1970, p. 3, §33. 
12 CPJI, Concessions Mavrommatis en Palestine, arret n° 2, 1924, 1924, C.P.J.I. serie A. n° 2, p.11. 
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verbales adressees par le Luxembourg evoquaient expressement de possibles recours 
intemationaux y compris devant le Tribunal international du droit de la mer. Elles sont restees 
sans reponse. En consequence, la condition requise par l'article 286 CNUDM est remplie. 

45.- De jurisprudence constante et conformement a l'article 290 § I de la Convention, 
afin de prescrire des mesures conservatoires, le Tribunal « n 'a pas besoin de s 'assurer de 
maniere definitive qu'il a competence quant aufond de l'ajfaire », mais ii faut et ii suffit que 
« les dispositions invoquees par le demandeur semblent prima facie constituer une base sur 
laquelle la competence du Tribunal pourrait etre fondee »13• De meme, a ce stade de la 
procedure, le Tribunal« n 'a pas a se preoccuper des pretentions concurrentes des dew: Parties 
et[. . .] ii doit seulement s 'assurer que les droits [que les parties] revendiquent et dont elles 
sollicitent la protection sont au moins plausibles »14• 

46.- II ressort de l'ensemble de ces elements que la condition requise par l'article 290 
§ I en vertu de laquelle le Tribunal peut prescrire des mesures conservatoires s'il considere 
primafacie avoir competence en vertu de la partie XV de la Convention est clairement remplie 
en l' espece. 

13 Navire « SAIGA » (No. 2) (Saint-Vincent-et-Jes-Grenadines c. Guinee), mesures conservatoires, ordonnance 
du 11 mars 1998, TIDM Recueil 1998, p. 37, par. 29 ; voir aussi Navire « Louisa » (Saint-Vincent-et-Jes 
Grenadines c. Royaume d'Espagne), mesures conservatoires, ordonnance du 23 decembre 2010, TIDM Recueil 
2008-2010, p. 27 et 65, par. 39 et 69) ; Differend relatif a la delimitation de la frontiere maritime entre le Ghana 
et la Cote d'Ivoire dans !'ocean Atlantique (Ghana/Cote d'Ivoire), mesures conservatoires, ordonnance du 25 avril 
2015, TIDM Recueil 2015, p. 155, par. 34 
14 Incident de I'« Enrica Lexie» (ltalie c. Inde), mesures conservatoires, ordonnance du 24 aout 2015, TlDM 
Recueil 2015, p. 182, par. 84 
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IV. EXPOSE DES MOYENS DE DROIT ET 
CARACTERISATION DE L'URGENCE 

47.- L'immobilisation et l'amende exorbitante pesant sur le navire Zheng He cree un 
risque reel et imminent de prejudice irreversible pour le Luxembourg (A). Le Luxembourg 
sollicite done le prononce de mesures conservatoires (B) dont la necessite est etablie au regard 
du standard d'appreciation du Tribunal (C). 

A. LE RISQUE REEL ET IMMINENT DE PREJUDICES 
IRREVERSIBLES 

48.- En !'absence de garanties ordonnees en faveur de l'Etat du pavilion, et dans 
l'attente du reglement au fond du differend, la prolongation de !'immobilisation du navire au
dela d'une periode de six mois cree un risque reel et imminent de prejudices irreversibles. Une 
asymetrie d'information entre le Mexique et le Luxembourg est d'abord caracterisee (1 °). Le 
Luxembourg en tant qu'Etat du pavilion est ensuite empeche d'exercer pleinement ses 
obligations en matiere de securite maritime (2°) et de travail maritime (3°). La perte du navire 
est encourue du fait de sa lente degradation au mouillage a Tampico (4°). La perte du navire 
est aussi et surtout encourue du fait de la persistance des autorites mexicaines a vouloir 
confisquer le navire, ce qui aboutirait encore a porter atteinte au pavilion luxembourgeois (5°). 
Le prononce d'une amende distincte de !'expropriation du Zheng He fait legitimement redouter 
une autre atteinte au pavilion luxembourgeois par !'immobilisation de navires apparentes, 
exploites sous le meme pavilion par le groupe Jan De Nu! (6°). 

1° L 'asymetrie d'information entre le Mexique et le Luxembourg 

49.- Dans le litige qui oppose l'armateur aux autorites mexicaines et qui a conduit a 
l'exercice de mesures coercitives sur le navire Zheng He, l'armateur se trouve etre dans une 
situation tres defavorable d'asymetrie d'information, par comparaison avec Jes autorites 
portuaires et douanieres mexicaines. Cette asymetrie affecte plus gravement encore la position 
du Luxembourg. 

50.- Ainsi, en pratique, ii Jui est impossible de rapporter la preuve des instructions 
orales, notamment celles donnees par la capitainerie par radio VHF (Annexe MC15), tout 
comme ii Jui est difficile d'etablir Jes circuits decisionnels impliquant Jes differentes 
administrations du Mexique, en particulier la coordination prealable entre la capitainerie et 
!'administration des douanes (Annexe MC16): ii doit s'en remettre aux seules declarations 
des administrations. 

51.- L'armateur ne dispose que de certaines des pieces du dossier administratif, 
douanier et fiscal le concernant directement, moyennant des retards qui traduisent une volonte 
evidente de retention de !'administration mexicaine. La decision d'immobilisation du navire 
en date du 1 er novembre (Annexe MCl 7) n'a ete notifiee a l'armateur que le 28 novembre 
2023, soit quatre semaines plus tard ... De meme, l'armateur n'est-il pas en mesure de verifier 
l'horodatage et la validite des signatures electroniques apposees sur Jes documents officiels, 
selon des standards techniques et des accreditations qui sont sous le controle des autorites 
mexicaines. II en decoule que Jes autorites mexicaines peuvent soutenir sans contradiction 
qu'elles seraient legitimes a avoir laisse s'ecouler passivement le delai d'appel contre la 
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decision de la District Court de Tampico, Tamaulipas du 22 mars 2024 (Annexe MC 22) 
annulant la procedure douaniere au motif qu'elles auraient rencontre un probleme avec leur 
propre systeme d' administration electronique. 

52.- De meme, s'agissant des conditions d'emission des bulletins d'alertes meteo de la 
capitainerie, (MC8, 15 et 19), le pavillon luxembourgeois n'est pas en mesure de detenniner 
s'ils ont ete emis dans des conditions analogues a celles qui prevalent d'ordinaire ni s'ils ont 
ete emis afin d'attirer puis de retenir le navire a quai. 

53.- Dans le cadre du differend interetatique qui oppose a present le Luxembourg au 
Mexique, une telle situation d'asymetrie doit etre corrigee par la prescription de mesures 
conservatoires permettant l'acces de l'Etat du pavillon aux informations contextuelles 
entourant les mesures de coercition prises par le Mexique contre le Zheng He. Le Luxembourg 
doit etre mis en mesure de comparer le traitement reserve a son navire au traitement reserve 
dans la meme periode a d'autres navires battant pavillon etranger par les autorites mexicaines. 
II en va de l'egalite des parties devant le Tribunal, organe judiciaire, qui est soumis aux 
exigences de la bonne administration de la justice. 

54.- L'immobilisation du navire Zheng He au Port de Tampico, dans les eaux interieures 
du Mexique, prive l'Etat du pavillon de la possibilite concrete et effective de prescrire et de 
faire executer les mesures d'enquete et les mesures conservatoires dont il a besoin. Le 
Luxembourg doit necessairement recourir a des instruments de cooperation interetatique 
supposant la collaboration de l 'Etat sur le territoire duquel les mesures sont sollicitees. En 
l'occurrence, la Convention de La Haye sur l'obtention des preuves a l'etranger en matiere 
civile et commerciale conclue le 18 mars 1970, a laquelle le Mexique est partie, regit la matiere 
civile et commerciale, ce qui exclut le contentieux public et penal. II conviendrait done 
d'emprunter les voies habituelles de la cooperation penale: or aucune enquete penale n'a ete 
ouverte au Luxembourg par les autorites luxembourgeoises. II n'existe pas non plus d'accord 
bilateral entre le Luxembourg et le Mexique qui trouverait a s'appliquer. En l'absence 
d'instrument adequat, et au vu de la cristallisation du differend, le Luxembourg n'a souhaite ni 
aggraver le differend, ni s'exposer a l'exercice d'un refus discretionnaire par les autorites 
mexicaines al ors meme que l' acces a ces informations est necessaire pour appuyer ses 
pretentions au fond et repondre de maniere appropriee aux allegations du Mexique devant le 
present Tribunal. II faut ace titre rappeler qu'a aucun moment les autorites mexicaines n'ont 
alerte les autorites luxembourgeoises de la situation dans laquelle se trouvait le Zheng He et 
que les autorites mexicaines sont restees largement silencieuses face aux sollicitations 
diplomatiques du Luxembourg. 

2° L 'impossibilite pour l'Etat du pavilion d'exercer ses prerogatives en matiere de securite 
du navire 

55.- En qualite d'Etat du pavillon arbore par le navire Zheng He, le Luxembourg est 
tenu d'obligations en vertu de la CNUDM et d'autres conventions internationales auxquelles il 
est partie. Or l 'immobilisation durable du navire par le Mexique l 'em pee he, de facto et de jure, 
d'assumer en qualite d'Etat souverain ses obligations, en particulier concernant la securite du 
navire. 

56.- Le Luxembourg en tant qu'Etat du pavillon doit en particulier veiller au respect de 
la Convention SOLAS (pour safety of life at sea), ce qui implique, en vertu des pouvoirs 
delegues par l'Etat du pavillon, la realisation de visites regulieres par la societe de classification 
retenue. Ainsi, le navire Zheng He n'a pas pu subir le« Bottom Survey in Dry Dock or afloat» 
qui devait etre realise au plus tard le 8 janvier 2024 (Annexe MC32). L'immobilisation du 
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navire, a I' evidence, a em pee he le passage en cale-seche ; la turbidite des eaux du port de 
Tampico n'a pas permis de faire realiser cette visite par des plongeurs sous-marins du fait de 
la foible visibilite. II en resulte que le navire ne jouit plus que d'un certificat conditionnel 
valable seulementjusqu'au 7 juin 2024. De meme, ii est exige par la Convention SOLAS que 
le test des canots de sauvetage soit realise a biibord et a tribord le 7 juin 2024 au plus tard. Le 
test des canots de sauvetage implique, dans des conditions reelles, leur projection a l'eau, ce 
qui est a !'evidence impossible lorsque le navire est amarre (Annexe MC 32). Pour l'heure, 
l'etat du navire a permis !'emission d'un Short Term Cargo Ship Safety Equipment Certificate 
en accord avec Bureau Veritas (Annexe MC 33). La prolongation de !'immobilisation du 
navire par le Mexique a done pour effet d'empecher l'Etat du pavilion de veiller a 
l'accomplissement de la certification statutaire. 

57.- La securite du navire exige egalement le maintien a bard d'un equipage minimal 
dont le nombre et Jes qualifications sont prescrits par l'Etat du pavilion en fonction des 
caracteristiques nautiques du navire. Tel est l'objet du Minimum Safe Manning Document emis 
par l'Etat du pavilion le 30 aout 2023 (Annexe MC 34) et prescrivant la presence reglementaire 
minimale de 10 marins dans des qualifications precises, auxquelles ii faut ajouter la presence 
d'autres marins pour l'entretien courant du navire. En effet, le nombre minimum de marins 
prescrit par le Minimum Safe Manning Document prend en compte la securite minimale de la 
navigation et pas Jes contraintes de l'entretienjoumalier du navire. 

58.-Aussi longtemps que dure !'immobilisation du Zheng He dans le port de Tampico, 
la preservation des droits du Luxembourg en tant qu'Etat du pavilion exige que le Mexique 
permette la maintenance preventive et curative du navire afin d'assurer sa conformite aux 
normes nationales, europeennes et intemationales applicables aux navires battant pavilion 
luxembourgeois. En outre, !'absence de realisation des maintenances preventives pourrait a 
terme provoquer des atteintes a des interets proteges. II en va ainsi de la protection des droits 
contractuels, des droits sociaux et des droits fondamentaux des marins. 

3° L 'impossihilite pour l'Etat du pavilion d'exercer ses prerogatives en matiere de protection 
des gens de mer 

59.- Le Zheng He est couvert par un certificat de conformite a la MLC (Annexe MC 
35). En tant qu'Etat du pavilion, le Luxembourg doit s'assurer du respect des droits sociaux 
des marins en vertu de la Convention sur le travail maritime, necessite d'autant plus imperative 
en l'espece que le Mexique n'est pas partie a cette convention intemationale largement ratifiee. 
La conformite juridique des contrats de travail des marins a pu etre verifiee sur une base 
documentaire, de meme que la frequence des releves, nonobstant !'immobilisation. Mais le 
controle des conditions de vie et des conditions de travail a bard doit egalement etre realise. II 
importe a minima que le Luxembourg en tant qu'Etat du pavilion obtienne certaines garanties 
quanta la non-degradation des conditions de vie et de travail a bard du Zheng He. 

60.-D'abord, le Zheng He est un navire modeme, pourvu des commodites usuelles pour 
un navire de sa categorie. Mais, le sejour prolonge au port empeche la maintenance 
d'equipements essentiels tels que le moteur auxiliaire Man permettant l'alimentation electrique 
du navire. Or l'alimentation electrique du navire conditionne le fonctionnement d'equipements 
tels que Jes climatiseurs et ventilations, Jes chambres froides, Jes systemes d'eau douce et de 
traitement des eaux usees qui sont particulierement necessaires pour un sejour prolonge dans 
un climat equatorial. Les conditions de vie et de travail pour !'equipage maintenu a bard par 
Jes exigences de securite pourraient done se degrader tres rapidement si le moteur auxiliaire 
cessait de fonctionner. A present, le constructeur du moteur auxiliaire, considerant !'absence 
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de maintenance preventive, decline a present toute responsabilite en cas de panne du moteur 
auxiliaire (Annexe MC 36). De plus, il est tres difficile, voire impossible (en raison des 
restrictions a l'importation) d'obtenir certains equipements et certaines pieces au Mexique. Et 
les dysfonctionnements de l'alimentation electrique peuvent a leur tour endommager les 
equipements electriques de tous types. 

61.- Le respect des regles de la Convention sur le travail maritime, en particulier des 
regles A3 .1, A3 .2 et A.3 .3 est done en cause. Au titre de la Reg le A3.1 relative au logement et 
loisirs et aux Principes directeurs qui la concretisent, on soulignera que la panne du moteur 
auxiliaire entrainerait !'interruption de la ventilation et de l'eclairage, ce qui serait 
problematique au regard des Principes directeurs B3.l.2.(Ventilation), B3.l.4.(Eclairage), 
B3.l.6.(Refectoires) et B3.l.8(1nfirmerie). L'interruption de l'alimentation en eau douce 
courante serait egalement problematique du point de vue des principes Principes directeurs 
B3.1.6.(Refectoires), B3.1.7.(lnstallations sanitaires), mais encore du point de vue de la Regle 
3.2 relative au service de table. Cette derniere a pour objet d'« assurer aux gens de mer une 
alimentation de bonne qualite, y compris l'eau potable, servie dans des conditions d'hygiene 
reglementees ». 

62.- De meme, puisque le Mexique n 'est pas partie a la MLC, le respect du Titre IV 
(Protection de la sante, soins medicaux, bien etre et protection en matiere de securite sociale) 
de cette convention est en cause. Le Luxembourg doit obtenir !'assurance que l'objectif de 
« proteger la sante des gens de mer et leur assurer un acces rapide a des soins medicaux a 
bard et a terre » sera bien assure, en particulier en vertu des Regles 4.1 et 4.3. La Regle 4.1 
implique que le droit des marins de recevoir effectivement a terre des soins adaptes soit garanti. 
Selon la definition de la sante admise par !'OMS, « La sante est un etat de comp/et bien-etre 
physique, mental et social, et ne consiste pas seulement en une absence de maladie ou 
d'infirmite »15• II en decoule que l'angoisse liee a !'immobilisation du navire sans savoir s'il 
pourra ou non appareiller et !'inquietude liee a !'issue incertaine des procedures 
juridictionnelles en cours au Mexique sont de nature a porter atteinte a la sante mentale des 
marins, en faisant peser sur eux une anxiete caracterisant un prejudice en leur chef et un 
prejudice dans le chef de l'Etat du Luxembourg, quelles que soient leurs nationalites 
respectives, puisqu'ils appartiennent a la societe du bord et forment une unite avec le navire. 
Cette anxiete est encore accrue par la perspective de la perte totale du navire si !'expropriation 
etait confirmee. Une expertise psychologique a etabli que le Capitaine du navire, Gerrit de 
Voos, avait ete particulierement affecte par les conditions de realisation de la visite domiciliaire 
(Annexe MC 37). 

63.- Ensuite, si l'armateur a continue a payer les salaires fixes aux marins, ceux-ci sont 
desormais prives des primes d'activite liee a !'operation du navire du fait de son 
immobilisation. Dans le meme temps, le navire reste a quai, ce qui implique possiblement une 
adaptation des salaires au sens de la Regle 2.3 MLC. 

4° La degradation et la depreciation du Zheng He 

64.- Selon la classification de Koppen-Geiger, la ville de Tampico est soumise a un 
climat equatorial, cote par les lettres Af. Les precipitations annuelles a Tampico sont en 
moyenne de 2557.1mm, c'est-a-dire beaucoup plus importantes qu'a Paris ou elles sont en 

15 Preambule a la Constitution de !'Organisation mondiale de la Sante, tel qu'adopte par la Conference 
internationale sur la Sante, New York, 19 juin -22 juillet 1946; signe le 22 juillet 1946 par Jes representants de 61 
Etats. (Actes officiels de !'Organisation mondiale de la Sante, n°. 2, p. 100) et entre en vigueur le 7 avril 1948. 
Cette definition n'a pas ete modifiee depuis 1946. 
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moyenne de 475 mm. Sur l'annee, la temperature moyenne a Tampico est de 25°C contre une 
moyenne annuelle est de 12.3°C a Paris. Dans ces conditions, l'immobilisation prolongee du 
navire est une epreuve tant pour les hommes d'equipage, confines sur le navire, que pour le 
navire et ses equipements. 

65.- Le navire Zheng He est un navire de haute technicite: il s'agit plus precisement 
d'une « drague a disque desagregateur » d'une jauge brute de 8015 tjb et de 110 metres de 
long (138,5 m de longueur hors tout). Ce biitiment est pourvu d'un disque desagregateur ou 
cutter qui sert a desagreger Jes materiaux avant leur pompage et refoulement. La drague est 
pourvue de deux moteurs destines a sa propulsion d'une puissance unitaire de 3500 Kw et elle 
est capable de naviguer a une vitesse de 13 nreuds. II ne s'agit done pas d'une barge 
stationnaire, mais bien d'un veritable navire apte aux perils de lamer pourvu de son propre 
systeme de propulsion. Or, l'immobilisation d'un tel navire pendant plus de six mois est 
particulierement dommageable. Comme pour tout navire, l'immobilisation produit deja des 
effets nuisibles. L'emplacement et la situation du navire ne permettent pas de nettoyer 
convenablement la coque et les autres parties exterieures, ce qui favorise le phenomene bien 
connu de fouling. L'accumulation de coquillages et d'algues sur la coque (Annexe MC38) 
deteriore la coque ; elle est de nature a reduire la vitesse du navire et a accroitre lourdement sa 
consommation, degradant son bilan carbone, lorsqu'il reprendra lamer. S'agissant a present 
plus specifiquement d'une « drague a disque desagregateur », l'inactivite durable des 
systemes de moteurs et de pompes dans un environnement equatorial fait courir au navire un 
risque reel de pannes importantes de ces equipements, appelant de lourds investissements pour 
une remise en etat. 

66.- Ace jour, alors meme qu'une decision executoire des juridictions mexicaines a 
etabli l'invalidite de la procedure douaniere, les autorites mexicaines maintiennent 
!'immobilisation du navire Zheng He, sans qu'il soit durablement possible de conduire les 
operations de maintenance preventive et curative ainsi que celles de maintien de la certification 
statutaire et de la classe. Les equipements de dragage sont eux-memes inutilises. Sur la base 
d'une procedure irreguliere, Jes autorites mexicaines maintiennent leur pretention a exercer 
temporairement ou durablement un droit de propriete sur le Zheng He. II en decoule que la 
valeur du navire Zheng He va aller en se depreciant, ce qui aboutirait finalement a une 
expropriation de facto quand bien meme l'armateur parviendrait finalement a faire valoir ses 
droits devant les juridictions mexicaines et le Luxembourg a faire valoir ses droits devant le 
Tribunal. Ace jour, l'etablissement de la valeur du navire ne peut etre opere avec certitude. 
Mais l'immobilisation du navire, si elle devait se prolonger sans garantie immediate de la 
maintenance et du maintien de la classe et de la certification, conduirait l'armateur a devoir 
remplacer son navire par un navire de service equivalent pour l'inscrire sous pavilion 
luxembourgeois. 

5° L 'atteinte au pavilion luxemhourgeois par /'expropriation du Zheng He 

67.- Par la decision administrative dite « Orden CVD6000037/23 » du 15 fevrier 2024, 
les autorites mexicaines ont exprime leur volonte unilaterale de confisquer definitivement le 
Zheng He dont la propriete est dorenavant revendiquee par l'Etat mexicain (« dicha mercancia 
pasa apropriedad deljiscofederal ») (Annexe MC 20). Selon la legal opinion redigee par un 
cabinet international d'avocats etablis au Mexique (Annexe MC 22), la decision du 15 fevrier 
2024 vaut confiscation definitive du navire : 
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« the declaration that the merchandise consisting of the Zheng he becomes the property 
of the Mexican Government (Fisco Federal), because the tax authority determined that 
the EDC did not prove the legal import, possession and/or stay in Mexican territory in 
breach of the provisions of Article 146, section I of the Customs Law, in relation to Article 
36-A, Section I, paragraph (a) of said law». 

Alors meme que la Cour de district de Tampico a constate par une decision en date du 22 mars 
2024 devenue definitive (Annexes MC 23, 24 et 25) que la procedure douaniere diligentee 
contre le Zheng He etait nulle ( ce qui prive d' effet juridique les actes consecutifs que sont les 
proces-verbaux d'amende et l'expropriation du navire), les autorites mexicaines ont refuse de 
relacher le navire sur presentation du jugement portant la formule executoire. 

68.- L'expropriation du navire, a laquelle s'ajoute une amende ayant pour assiette la 
valeur du navire, porte atteinte aux droits de son proprietaire luxembourgeois, European 
Dredging Company et constitue un prejudice qui peut etre evalue a la valeur de remplacement 
a neuf d'un navire equivalent, etant precise que les dragues ne sont pas des navires standards a 
l' image des navires citernes. L' atteinte a la propriete de I' armateur caracterise deja un prejudice 
propre du Luxembourg. 

69.- Mais ii y a plus. L'expropriation definitive par le Mexique porterait atteinte a la 
securite juridique du rattachement du navire Zheng He au pavilion luxembourgeois. Le 
Mexique, se prevalant du fait du prince pris en la forme d'une decision administrative 
unilaterale, revendique la propriete du navire, ce qui lui permettrait ensuite, le cas echeant, de 
chercher a exploiter directement ou indirectement le navire, a en ceder la propriete, ou encore 
de tenter de placer le navire exproprie sous pavilion mexicain, en essayant de le justifier sous 
l'empire de l'art. 92 § 1 in fine CNUDM. Une telle decision unilaterale prise en violation de la 
souverainete de l'Etat luxembourgeois et de son ordre public se verrait refuser tout effet au 
Luxembourg, de sorte qu'il n'y aurait pas transfert licite et reconnu de droits reels au sens de 
l'article 92 CNUDM. 

70.- La poursuite par le Mexique de la procedure interne mexicaine aux fins d'obtenir 
confirmation de l'expropriation definitive du navire aurait done pour effet une double violation 
des droits du Luxembourg. D'une part, l'article 92 § 1 in principio dispose bien que: « Les 
navires naviguent sous le pavilion d'un seul Etat ». D'autre part, l'article 92 § 1 in fine dispose 
encore que : « Aucun changement de pavilion ne peut intervenir au cours d'un voyage ou d'une 
escale, sauf en cas de transfer! reel de la propriete ou de changement d'immatriculation », ce 
qui interdit le changement de pavilion pendant le voyage hauturier du Zheng He et alors que 
celui-ci reste inscrit au registre luxembourgeois. L'interdiction faite a l'Etat mexicain 
d'aggraver le differend en intentant de nouveaux recours internes est done sollicitee. 

6° L 'atteinte au pavilion luxembourgeois par !'immobilisation d'autres navires 
luxembourgeois 

71.- La societe luxembourgeoise European Dredging Company operant la drague 
Zheng He exploite egalement 12 autres navires sous pavilion luxembourgeois. Quant a la 
so.ciete mere SOFIDRA et ses autres filiales, qui sont egalement Luxembourgeoises, elles 
operent 68 autres navires sous pavilion luxembourgeois. Or, l'accroissement de la pretendue 
dette douaniere de la societe European Dredging Company SA au fur et a mesure de 
l'ecoulement du temps rend plausible que les autorites mexicaines decident ulterieurement 
d'immobiliser d'autres navires de la flotte de European Dredging Company SA ou de la flotte 
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propriete des autres filiales de SOFIDRA, a !'occasion de l'exercice de leur droit de passage 
inoffensif dans Jes eaux territoriales mexicaines ou !ors d'une escale technique. 

72.- Ce risque frappant Jes navires battant pavilion luxembourgeois apparentes au 
Zheng He est vraisemblable et prive concretement ces navires de la possibilite de naviguer dans 
Jes eaux sous juridiction mexicaine. Cette privation, affectant l'un des armateurs 
emblematiques du pavilion luxembourgeois, fait grief a l'Etat du Luxembourg. Des garanties 
de non-aggravation et de non-extension du differend a d'autres navires battant pavilion 
luxembourgeois apparentes au Zheng He sont done sollicitees. 
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B. LES MESURES CONSERVATOIRES DEMANDEES 

73.- Le Luxembourg prie respectueusement le Tribunal de prescrire les mesures 
conservatoires suivantes : 

1. Afin de preserver les droits et libertes fondamentaux de l'equipage : 

• Enjoindre au Mexique de continuer a garantir la liberte de circulation des membres de 
l'equipage hors du navire et leur acces aux etablissements du systeme de sante, a des 
lieux de culte, et a des equipements de loisirs ; 

• Enjoindre au Mexique de continuer a garantir qu'il ne sera pas fait obstacle au 
renouvellement de l'equipage et aux rotations necessaires ; 

• Enjoindre au Mexique de continuer a garantir que l'equipage ne sera pas contraint par 
la force publique a debarquer du navire ni empeche d'y reembarquer; 

2. Afin de preserver les droits du Luxembourg en tant qu'Etat du pavilion : 

• Enjoindre au Mexique de permettre au Luxembourg d'exercer effectivement sa 
juridiction et son controle dans les domaines administratif, technique et social sur le 
navire, et de rendre possible toutes mesures necessaires a la maintenance preventive et 
curative du Zheng He afin d'assurer sa conformite aux normes nationales, europeennes 
et internationales applicables aux navires battant pavilion luxembourgeois ; 

• Interdire au Mexique d'exploiter directement ou indirectement le navire Zheng He; 
• Interdire au Mexique toute mesure de creation ou de transfert des droits reels sur le 

navire et le transfert du pavilion du navire Zheng He ; 

3. Afin de ne pas aggraver ou etendre le differend : 

• Interdire au Mexique de recouvrer l'amende douaniere de 1.616.462.343,52 Pesos 
Mexicains prononcee a I' encontre de European Dredging Company SA ; 

• Interdire au Mexique d'immobiliser, de confisquer et d'exproprier, sous quelque 
procedure que ce soit, des navires apparentes au navire Zheng He battant pavilion 
luxembourgeois qu'ils soient la propriete de European Dredging Company SA, de sa 
societe mere SOFIDRA ou de toute autre filiale de SOFIDRA ; 

• Interdire au Mexique d'intenter de nouvelles procedures nationales ou de nouveaux 
recours contre le Zheng He, contre European Dredging Company SA, contre sa societe 
mere SOFIDRA et contre toute autre filiale de SOFIDRA ; 

4. Afin de garantir l'egalite des parties dans la procedure devant le Tribunal: 

• Autoriser Jes agents du Luxembourg a proceder sur le territoire du Mexique sans 
contrainte a tout acte d'instruction en lien avec la presente procedure, notamment pour 
constater l'etat du navire Zheng He et recueillir toutes preuves utiles; 

• Transmettre au Luxembourg a sa demande et apres controle du Tribunal les 
informations et documents auxquels le Luxembourg n'a pas ete en mesure d'acceder 
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relativement aux procedures, gracieuses et contentieuses, de droit mexicain engagees 
au sujet du Zheng He, y compris dans l'immediat: 

o L'identification des differents quais du port de Tampico, avec leur denomination 
officielle et/ou usuelle, et les coordonnees GPS des points extremes de chaque 
quai; 

o Les textes reglementaires mexicains en vigueur au 21 octobre 2023, ayant fait 
l'objet d'une publication officielle, relativement au regime fiscal et douanier de 
chacun des quais du port de Tam pico; 

C. L'OPPORTUNITE DES MESURES CONSERVATOIRES 
DEMANDEES 
7 4.- Invite a se prononcer sur des mesures conservatoires rendues necessaires par la 

realite et l 'urgence des atteintes aux droits du Luxembourg, le Tribunal international du droit 
de la mer doit s'assurer que les droits revendiques par les parties sont plausibles ou 
vraisemblables, selon un standard d'analyse primafacie tenant ace que le differend n'est pas 
ace stade en l'etat d'etre juge au fond. 

75.- Les faits constants allegues par le Luxembourg sont soutenus par une offre de 
preuve precise et rigoureuse, appuyee en large part sur les documents officiels notifies par le 
Mexique a l 'Armateur et sur d' autres documents officiels. 

76.- Les droits invoques par le Luxembourg sont directement tires de la CNUDM dans 
laquelle ils trouvent principalement leur source. En premier lieu, il en va ainsi du droit qu'a 
l'Etat du pavillon ace qu'un navire regulierement immatricule ne voit pas sa qualite de navire 
contestee et du droit a ne pas etre empeche d'exercer sajuridiction et ses controles. En second 
lieu, il en va ainsi du droit qu' a tout navire d 'exercer son droit de passage inoffensif entrant 
pour escaler dans les eaux interieures d'un port maritime dans des conditions non
discriminatoires et non constitutives d'un abus de droit. II en va egalement ainsi du droit qu'a 
tout navire d'exercer son droit de passage inoffensif sortant pour rejoindre la haute mer et 
exercer la liberte de navigation. Ces droits ne sauraient etre nies par le Mexique dans la mesure 
ou l'article 2 § 3 de la CNUDM stipule que « La souverainete sur lamer territoriale s'exerce 
dans les conditions prevues par les dispositions de la Convention et les autres regles du droit 
international». En l'occurrence les autres regles du droit international visees par le 
Luxembourg, outre le droit coutumier, sont des conventions internationales qui ne contredisent 
pas la CNUDM, mais la completent ou la concretisent. S'agissant des droits fondamentaux de 
l'equipage, le Luxembourg invoque le Pacte international relatif aux droits civils et politiques, 
le Pacte international relatif aux droits economiques, sociaux et culturels et la Convention 
Maritime du Travail. S'agissant de la securite maritime, le Luxembourg invoque les 
conventions Marpol, Loadlines et Solas. Ces droits sont directement applicables au fait 
incontestable d'immobilisation d'un navire escalant lors d'un voyage hauturier. 

77.- Les violations des droits invoques par le Luxembourg sont egalement plus que 
« plausibles ». II est parfaitement etabli que le navire Zheng He est immobilise depuis plus de 
sept mois par les autorites mexicaines, alors qu'il etait, de leur propre constatation, engage dans 
une navigation hauturiere et escalait pour proceder a l'avitaillement, au soutage, a la 
maintenance preventive et a la rotation de personnels. II est etabli que le navire Zheng He est 
empeche de reprendre le cours de son voyage maritime et d'exercer le droit de passage 
inoffensif dans les eaux territoriales du Mexique. II faut encore souligner que le Mexique est 
intervenu en qualite d'Etat cotier et non d'Etat du port en vertu du Titre XII. II est intervenu 
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sans informer ni recueillir a aucun moment le consentement du Luxembourg. 11 ressort en effet 
d'un examenprimafacie des pieces du dossier que !'immobilisation du Zheng He n'est en rien 
liee a l' exercice de prerogatives de l 'Etat du port dans le cadre de la protection -de 
l'environnement ou dans le cadre de la protection des droits sociaux des marins. 
L'immobilisation du Zheng He n'est pas davantage liee a la lutte contre le trafic d'etres 
humains ou le trafic de drogue. La validite de la procedure fiscale ayant conduit a 
l' immobilisation du navire a ete contestee devant les juridictions mexicaines avec succes par 
l'armateur du Zheng He, sans pour autant obtenir la liberation de son navire sur presentation 
du jugement revetu de la formule executoire. Le Luxembourg soutient done que ses droits 
d'Etat du pavillon ont ete violes par le Mexique. 

78.- Non seulement les conditions du prononce de mesures conservatoires par le 
Tribunal international du droit de lamer sont reunies, mais leur opportunite est etablie au regard 
de la finalite des demandes en prescription de mesures conservatoires par le Luxembourg. Les 
demandes tendent a la fois a preserver des droits qui souffrent d'une menace reelle et serieuse 
et a prevenir !'aggravation du differend entre Jes deux Etats. Une aggravation du differend 
risque en effet de decouler de !'aggravation des violations et des prejudices subis par le 
Luxembourg. Mais !'aggravation du differend pourrait aussi resulter de nouvelles mesures 
telles que des repetitions sur d'autres navires battant pavillon Iuxembourgeois et pourrait 
provoquer un debordement du differend hors de son cadre maritime initial. 
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V. JUGE AD HOC 
79.- Conformement a !'article 17, paragraphe 2, du Statut du Tribunal, le Luxembourg 

designe le Professeur Marcelo Gustavo Kohen pour sieger en qualite de membre du Tribunal. 
Le curriculum vitae du Professeur Kohen qui atteste de sa competence notoire dans le domaine 
du droit de lamer figure en Annexe MC39. 

VI. CONCLUSIONS 

80.- Pour Jes motifs enonces ci-dessus, le Luxembourg prie respectueusement le 
Tribunal de prescrire Jes mesures conservatoires suivantes : 

1. Afin de preserver Ies droits et Iibertes fondamentaux de !'equipage : 

• Enjoindre au Mexique de continuer a garantir la liberte de circulation des membres de 
!'equipage hors du navire et leur acces aux etablissements du systeme de sante, a des 
lieux de culte, et a des equipements de loisirs ; 

• Enjoindre au Mexique de continuer a garantir qu'il ne sera pas fait obstacle au 
renouvellement de !'equipage et aux rotations necessaires; 

• Enjoindre au Mexique de continuer a garantir que !'equipage ne sera pas contraint par 
la force publique a debarquer du navire ni empeche d'y reembarquer; 

2. Afin de preserver les droits du Luxembourg en tant qu'Etat du pavillon : 

• Enjoindre au Mexique de permettre au Luxembourg d'exercer effectivement sa 
juridiction et son controle dans Jes domaines administratif, technique et social sur le 
navire, et de rendre possible toutes mesures necessaires a la maintenance preventive et 
curative du Zheng He afin d'assurer sa conformite aux normes nationales, europeennes 
et internationales applicables aux navires battant pavilion luxembourgeois ; 

• Interdire au Mexique d'exploiter directement ou indirectement le navire Zheng He; 
• Interdire au Mexique toute mesure de creation ou de transfert des droits reels sur le 

navire et le transfert du pavilion du navire Zheng He ; 

3. Afin de ne pas aggraver ou etendre le differend : 

• Interdire au Mexique de recouvrer l'amende douaniere de 1.616.462.343,52 Pesos 
Mexicains prononcee a I' encontre de European Dredging Company SA ; 

• Interdire au Mexique d'immobiliser, de confisquer et d'exproprier, sous quelque 
procedure que ce soit, des navires apparentes au navire Zheng He battant pavilion 
luxembourgeois qu'ils soient la propriete de European Dredging Company SA, de sa 
societe mere SOFIDRA ou de toute autre filiale de SOFIDRA ; 

• Interdire au Mexique d'intenter de nouvelles procedures nationales ou de nouveaux 
recours contre le Zheng He, contre European Dredging Company SA, contre sa societe 
mere SOFIDRA et contre toute autre filiale de SOFIDRA ; 
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4. Afin de garantir l'egalite des parties dans la procedure devant le Tribunal : 

• Autoriser les agents du Luxembourg a proceder sur le territoire du Mexique sans 
contrainte a tout acte d'instruction en lien avec la presente procedure, notamment pour 
constater l'etat du navire Zheng He et recueillir toutes preuves utiles; 

• Transmettre au Luxembourg a sa demande et apres controle du Tribunal les 
informations et documents auxquels le Luxembourg n'a pas ete en mesure d'acceder 
relativement aux procedures, gracieuses et contentieuses, de droit mexicain engagees 
au sujet du Zheng He, y compris dans l'immediat: 

o L'identification des differents quais du port de Tampico, avec leurdenomination 
officielle et/ou usuelle, et les coordonnees OPS des points extremes de chaque 
quai; 

o Les textes reglementaires mexicains en vigueur au 21 octobre 2023, ayant fait 
l'objet d'une publication officielle, relativement au regime fiscal et douanier de 
chacun des quais du port de Tampico ; 

7 JUIN 2024, LUXEMBOURG 

Agen du Luxembourg 
Chef de service 

Affaires juridiques, legislation et agrements 
Commissariat aux Affaires Maritimes du Luxembourg 
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VII. ANNEXES A LA DEMANDE EN PRESCRIPTION DE 
MESURES CONSERVATOIRES 

Annexe MCl : GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG, Declarationfaite en vertu de !'article 287 
CNUDM, 29 avril 2024, original en Franr;ais ; 

Annexe MC2 : PAVILLON DU LUXEMBOURG, Continuous Synopsis Record 4, original en 
anglais; 

Annexe MC3: MC3.l: PAVILLON DU LUXEMBOURG, Lisle des 12 navires propriete de 
European Dredging Company SA ; MC3.2 : Contr6le de European Dredging Company SA par 
la societe-mere SOFIDRA ; MC3.3 : Lisle des 69 navires battant pavilion luxembourgeois et 
exploites par des filiales de la societe SOFIDRA, originaux en franr;ais ou en anglais ; 

Annexe MC4 : NV LOGISTICS, Preavis d'arrivee d'un navire hauturier, 9 octobre 2023, 
original en espagnol et traductionjuree enfranr;ais; 

Annexe MCS : SECRETARIAT A LA MARINE, Autorisation d'arrivee de navires ou de grands 
batiments navals hauturiers 0 514873, 10 octobre 2023, original en espagnol et traductionjuree 
en franr;ais ; 

Annexe MC6: CAPITAINE DU ZHENG HE, Zheng He Crew List au 11 octobre 2023, originaux 
en anglais; 

Annexe MC7 : NV LOGISTICS, Accord pour l'amarrage de la drague a desagregateur 
denommee Zheng He, original en espagnol et traduction juree en franr;ais ; 

Annexe MC8: SECRETARIAT A LA MARINE, Avis de tempete pour« phenomene de surada », 
Avis de prudence n°036/2023, 20 octobre 2023, original en espagnol et traduction juree en 
franr;ais; 

Annexe MC9 : SECRETARIAT A LA MARINE, CAP IT AINERIE DE TAMP I CO, Autorisation d 'entree 
au port, 21 octobre 2023, original en espagnol et copie enfranr;ais; 

Annexe MClO: NV LOGISTICS, Avis d'information, la drague Zheng He a accoste le quai 
n°3 de l'ASIPONA de Tampico, 23 octobre 2023, original en espagnol et traductionjuree en 
franr;ais; 

Annexe MCll: BUREAU DE DOUANE DE TAMPICO, Etablissement d'une dettefiscale (n°2178, 
al 'encontre de JVV Logistics, agent local du navire), 24 octobre 2023, original en espagnol et 
traduction juree en franr;ais ; 

Annexe MC12 : NV LOGISTICS, Envoi de la preuve de paiement de l 'amende, reference au 
dossier No. 65.3-2023-61-1'5', 30 octobre 2023, original en espagnol et traductionjuree en 
franr;ais; 

Annexe MC13: SECRETARIAT A LA MARINE, CAPITAINERIE DE TAMPICO, Autorisation de 
changement de poste a quai n°521010, 31 octobre 2023, original en espagnol et traduction 
juree en franr;ais ; 

Annexe MC14: SAT, ADMINISTRATION GENERALE DE L'AUDIT DU COMMERCE 

EXTERIEUR(ADACEN), Ordre de visite domiciliaire, 31 octobre 2023, original en espagnol et 
traduction juree en franr;ais ; 
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Annexe MC15: SECRETARIAT A LA MARINE, CAPITAINERIE DE TAMPICO, Suspension 
provisoire des mouvements internes sur le jleuve Pimuco, Avis de prudence n° 038/2023, 31 
octobre 2023, original en espagnol et traduction juree en .franr;ais ; 

Annexe MC 16: SYNDICAT NATIONAL DES PILOTES DE PORT, DELEGATION DE TAMPICO, 
Manamvre de la drague Zheng He, attestation etablie le 11 decembre 2023, original en 
espagnol et traduction juree en .franr;ais ; 

Annexe MC17: SAT, ADMINISTRATION GENERALE DE L'AUDIT DU COMMERCE EXTERIEUR 

(ADACEN), Acte d'ouverture et de saisie a titre conservatoire, Orden n°CVD6OOOO37/23, 
ler novembre 2023, original en espagnol et traductionjuree en.franr;ais; 

Annexe MC18 : SECRETARIAT A LA MARINE, CAPITAINERIE DE TAMPICO, Lettre en reponse 
aux questions de European Dredging Company, 26 decembre 2023, original en espagnol et 
traduction juree en .franr;ais ; 

Annexe MC19: SECRETARIAT A LA MARINE, CAPITAINERIE DE TAMPICO, Suspension des 
instructions relatives aux mouvements internes sur le fleuve Pimuco, Avis de prudence 
n°039/2023, 31 octobre 2023, original en espagnol et traductionjuree en.franr;ais; 

Annexe MC20: SAT, ADMINISTRATION GENERALE DE L'AUDIT DU COMMERCE EXTERIEUR 
(ADACEN) Orden CVD6000037/23, 15 fevrier 2024, extraits, original en espagnol et 
traduction juree en anglais ; 

Annexe MC 21 : EDC, Formulaire d'importation temporaire du navire Zheng He le 31 mars 
2023, original en espagnol ; 

Annexe MC22 : JONES DAY MEXICO, Legal opinion, 15 mai 2024, original en anglais ; 

Annexe MC23 : TRIBUNAL DE DISTRICT DE T AMPICO, Decision du 22 mars 2024 annulant la 
procedure douaniere, original en espagnol et traductionjuree en.franr;ais; 

Annexe MC24: GREFFIER DE JUSTICE, ATTACHE AU TRIBUNAL DE DISTRICT DE TAMPICO, 
Certificat de non-appel contre la decision du 22 mars 2024, 18 avril 2024, original en espagnol 
et traductionjuree en.franr;ais ; 

Annexe MC25 : Notification a la capitainerie du port de Tampico de la nullite de la visite 
domiciliaire ayant servi de base a ! 'immobilisation du navire, 19 avril 2024, original en 
espagnol et traductionjuree en.franr;ais; 

Annexe MC26: Note verbale du Grand-Duche de Luxembourg du 7 novembre 2023, 011-
MEX-O-NV-20231107-LU, original en anglais et traduction de courtoisie en espagnol; 

Annexe MC27: Note verbale du Grand-Duche de Luxembourg du 14 novembre 2023, 012-
MEX-O-NV-20231114-LU, original en anglais,,et traduction de courtoisie en espagnol; 

Annexe MC28 : Note verbale du Grand-Duche de Luxembourg du 17 janvier 2024, 003-
MEX-O-NV-2024-SRE, original en anglais, et traduction de courtoisie en espagnol; 

Annexe MC29 : Note verbale du Mexique au Luxembourg du 20 mars 2024, original en 
espagnol, et traduction de courtoisie en.franr;ais; 

Annexe MC30 : Note verbale du Grand-Duche de Luxembourg du 29 mars 2024, 20240329 
NV MAE LU to EMB MEX, original en franr;ais, et traduction de courtoisie en espagnol ; 
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Annexe MC31 : Note verbale du Grand-Duche de Luxembourg du 29 avril 2024, 20240429 
NV LU to MEX, original en anglais ; 

Annexe MC32: BUREAU VERITAS, Zheng He, Veristar Info Survey Status, 13 mai 2024, 
original en anglais; 

Annexe MC33: BUREAU VERITAS, Short Term Cargo Ship Safety Equipment Certificate, 18 
avril 2024, original en anglais ; 

Annexe MC34: GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG, Minimum Safe Manning Document, 30 
aofit 2023, original en anglais ; 

Annexe MC35 : GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG, Maritime Labour Convention Certificate, 
18 mai 2021, original en anglais; 

Annexe MC36 : MAN ENERGY SOLUTIONS, Statement, 3 mai 2024, original en anglais ; 

Annexe MC37 : Evaluations psychologiques du Commandant Gerit de Voos et Hendrik Henry 
Gruis, conduites a distance depuis l 'ambassade de Belgique par un psychologue diplome, 11 
avril 2024, originaux en anglais et traduction juree en franr;ais ; 

Annexe MC38: EUROPEAN DREDGING COMPANY, photographies de la coque illustrant le 
phenomene de fouling et la corrosion du navire ; 

Annexe MC 39 : Curriculum Vitae du Professeur Marcelo Gustavo Kohen, en frarn;:ais. 
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